
1618 - 1626 A

QUITTUNGEN UEBER DEN ERHALT VON ABZAHLUNGSRATENUND ZINSEN
Gehört zu AH 50/19

1 ) "Ce . . . [2. Dezember 1618] A este paye par  a/3 Pierre Chôme  l [sen . ]
conseiller du Roy [Ludwig  XIII . ] et Trésorier general des ligues de

Y*
Suisse & Grisons au s . C o n r a r d [III . ] Zurlauben desnorme au présent

2
contract la somme de . . . [ 480 ] livres , vallans . . . [ 160 ] L de . . . [ 60 ] s

piece Scavoir . . . [ 80 ] L sur ii v iiii [ = 2580 ] et en desduction de

. . . [ 1320 ] L . . . [ 41 ] s . . . [ 8] d . de principal qui restent deubz en ce-

dict Et pareille somme de . . . [ 80 ] L sur les Jnterestz de laquelle somme

de . . . [ 480 ] L . . . Zurlauben a passe quictance Avec le présent endossement

A solleurre . . .
g

[gez . ] Conrade Zurlauben "



50/19 A

2 ) "Ce . . . [ 20 . Februar 1620 ] a esté payé par . . . Martin L y o nn e tre-

sorver general desdiats ligues , au S . C o n r a r d Zurlauben . . . La

somme de . . . [6000 ] L, vallants . . . [ 2000 ] L de . . . [ 60 ] s piece , Scavoir

. . . . . [1000 ] L sur . . . [ 1240 ] L . . . [ 41] s . . . [8] d de principal , et pareil¬
le somme de . . . [1000 ] L sur les Jnterestz Ladicte somme de . . . [ 6000 ] L

faisant party des . . . [ 12000 ] L a luy accordez par gratiffication de sa

Ma] este [Ludwig  XIII . ] et que luy fut payée a Paris dez le . . . [ 7.

Januar ] du passé [ 1619 ] dont Jl a foumy quictance , Laquelle avec le pre¬

sent endossement , ne servira que d ' ung seul acquict faict a Solleurre . . .

Pour servir d ' endossement de la somme de . . . [ 6000 ] livres

[gez . ] C Zurlauben"

3 ) "Ce . . . [ 1. September 1620 ] , a esté payé par M.e Martin L y o n n e . . .

ou son Commis , au S . C o n r a r d zurlauben . . . , La somme de . . . [ 480]

Livres , vallants . . . [ 160 ] L de . . . [ 60 ] s piece Scavoir . . . [ 80 ] L sur

. . . [ 240 ] L . . . [ 41 ] s . . . [ 8] d de principal , et pareille somme de . . .

[400 ] L sur Les Jnterestz , de laquelle somme de . . . [ 480 ] L . . . zurlauben

a passé quictance avec le present endossement , a Solleurre . . .

[gez . ] C Zurlauben"

4 ) "Ce . . . [ 15 . Dezember 1623 ] a este paye par . . . L y o n n e . . . ou son

Commis , au S . B e a t t [ II . ] zurlauben au nom dudict C o n r a r d

zurlauben . . . , La somme de . . . [ 480 ] livres , vallants . . . [ 160 ] L de . . .

[60 ] s piece Scavoir . . . [ 80 ] L sur . . . [ 160 ] L . . . [ 41 ] . . . [ 8] d de prin¬

cipal et pareille somme de . . . [ 80 ] L sur Les Jnterestz , de laquelle som¬

me de . . . [ 480 ] L . . . zurlauben a passé quictance avec le present endosse¬

ment a Solleurre . . .

[gez . ] B: Zurlouben

5 ) "Ce . . . [ 14 . September 1624 ] A este paye par M.e Claude Chôme  l Con¬

seiller du Roy [Ludwig  XIII . ] et Trésorier General des ligues de

Suvsse 6 Grisons ou son Commis Au S . C o n r a r d Zurlauben heritier

en partie du feu Capitaine Beat [I . ] Zurlauben son pere La somme de

. . . [380 ] Livres valions . . . [126] L de . . . [ 60] s piece et . . . [40] s.

Scavoir . . . [ 63 ] L . . . [ 20 ] s . Sur . . . [ 80 ] L . . . [ 59 ] s . . . [ 8] d de prin¬

cipal Et pareille somme de . . . [ 63 ] . . . [ 20 ] s . Sur les Jnterestz de la¬

quelle somme de . . . [ 380 ] L . . . audict nom a passe quictance avec le pre¬

sent endossement a solleurre . . .

[gez . ] C Zurlouben pour [ 4] 80 L



6 ) "Ce . . . [ 4 . Februar 1626 ] a este payé par . . . L y o n n e ou son Commis
p

audiot S . Zurlaüben La Somme de . . . [ 480 ] Livres vallants . . . [ 160 ] L de

. . . [ 60 ] s pieoe saavoir . . . [ 17 ] L . . . [ 39 ] s pour le reste et parfaict

payement de la somme de . . . [ 2593 ] L . . . [ 31 ] s de principal mentionnée

en ce present contract Et la somme de . . . [ 142 ] L . . . [ 21 ] s sur les Jn-

terests qui peuvent estre deubs par cedict contract de laquelle somme de

. . . [ 480 ] L . . . Zurlauben a passe quittance avec le present endossement

a solleurre . . .

[gez . ] C Zurlouben"

Vou> Vokume.nt - AH 50/19  and 19A - tnÂQt die. VeAmeAke.: "LiXt. a B " and "H"

1 ) s . AH 50/19
2 ) Diese Zahlenangabe ist durchgestrichen.
3 ) Bei dieser und allen folgenden Unterschriften handelt es sich um Originale
4 ) Diese und weitere weiter untenstehende Zahlenangaben sind unterstrichen.

Original ? , in franz . Sprache AH 50 , 126 , 129 - 131 Seite 130 leer
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